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Droit des 
assurances
__________________________________

Les Law Commissions anglaises et 
écossaises ont publié un rapport sur 
les réformes proposées en matière 
de droit des assurances. 

 
Les réformes envisagent d’abolir le 
devoir du consommateur de déclarer à 
l’assureur toutes les informations dont 
un souscripteur prudent pourrait vouloir 
disposer afin d’évaluer le risque et le 
montant de la prime, ainsi que les remèdes 
pour fausse ou inexacte déclaration. A la 
place des dispositions actuelles l’assureur 
devra exiger de la part de l’assuré des 
réponses à des questions précises.

Dans leur rapport du 15 décembre 2009 les 
Law Commissions ont identifié plusieurs 
problèmes qui surgissent de la loi ‘Marine 
Insurance’ de 1906:

•	 Les assurés se voient souvent refuser 
des indemnisations bien qu’ils soient 
honnêtes et qu’ils aient ‘fait de leur 
mieux’ afin de fournir des informations 
exactes; 

•	 Le droit de refuser toute indemnisation 
pour déclaration inexacte est considéré 
excessif.

•	 Le formulaire type que l’assuré 
doit remplir actuellement prévoit 
habituellement que ses réponses seront 
considérées comme conditions du 
contrat ce qui permet à l’assureur de 
refuser toute indemnisation si l’assuré 
s’est trompé, même si l’erreur est sans 
importance.

Les Law Commissions reconnaissent que 
le Financial Services Authority (FSA) 
a incorporé dans ses règles certains 
principes, par exemple que l’assureur ne 
doit résilier le contrat que si une déclaration 
est fausse par raison de fraude ou de 
négligence de la part de l’assuré. Depuis 
2009 le Code ABI prévoit que l’assureur 
ne doit pas nécessairement refuser 

d’indemniser l’assuré qui a souscrit une 
couverture maladie grave et qui a fait une 
erreur dans sa déclaration- mais l’assureur 
doit se demander comment il aurait agi 
en connaissance des faits. Cependant ces 
assouplissements ne sont que volontaires.

Le projet de loi ne s’applique qu’aux 
particuliers souhaitant une garantie 
n’ayant aucun rapport avec une activité 
professionnelle. Le projet de loi supprime 
le devoir de déclarer à l’assureur toutes les 
informations dont un souscripteur prudent 
pourrait vouloir disposer. Le consommateur 
sera simplement tenu de prendre soin à ne 
pas faire de déclaration inexacte.

Lorsque une garantie est souscrite à la 
suite d’une déclaration inexacte le recours 
de l’assureur dépendrait de l’état d’esprit 
du consommateur:

•	 Si le consommateur s’est comporté 
d’une manière honnête et raisonnable 
l’assureur devra l’indemniser.

•	 Si le consommateur a été négligent 
il sera nécessaire d’examiner 
comment l’assureur aurait-il agi si 
le consommateur avait répondu 
correctement aux questions. Lorsque 
l’assureur aurait conclu le contrat à une 
prime plus élevée ou à des conditions 
différentes, la prestation d’assurance 
devra être payée proportionnellement 
ou selon ces conditions.

•	 Si le consommateur a agi délibérément 
(est coupable de dol) ou avec 
insouciance, l’assureur pourra annuler 
le contrat et conserver son droit au 
paiement de toute prime due. 
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de tous nos domaines 
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•	 Afin de prouver qu’une déclaration 
a été faite délibérément ou avec 
insouciance il faudra démontrer que: a) 
l’assuré savait que la déclaration était 
inexacte ou qu’il était indifférent envers 
l’exactitude de la déclaration; et b) il 
savait que le renseignement avait de 
l’importance pur l’assureur ou ne s’en 
souciait point.

Cependant, si une personne raisonnable 
aurait réalisé que la déclaration était 
incorrecte, l’assuré devra démontrer que 
ses connaissances étaient inférieures à la 
normale.

Les intermédiaires d’assurance

Le projet de loi prévoit qu’un intermédiaire 
est considéré comme l’agent de 
l’assureur seulement si l’intermédiaire a 
expressément été mandaté par l’assureur 
de manière générale ou pour conclure le 
contrat ou pour recevoir les déclarations 
de l’assuré. Sinon, l’intermédiaire est 
présumé être l’agent de l’assuré, à défaut 
de preuve du contraire.

 
D’autre part, le projet de loi:

1.	 interdit les clauses qui stipulent que 
les déclarations de l’assuré seront 
considérées comme des conditions du 
contrat.

2.	Prévoit que dans le cadre d’une 
couverture d’un groupe de personnes, 
mise en place par un employeur, par 
exemple, une déclaration inexacte 
n’affectera que la personne qui l’a faite.

3.	Empêche les assureurs d’exclure les 
nouvelles dispositions.

Les assurances des entreprises

Il est également prévu de réformer les 
assurances des entreprises. Au cour 
de 2010 les Law Commissions vont se 
pencher sur le dommage causé par 
paiement tardif; les déclarations et les 
conditions du contrat et les devoirs de 
bonne foi de la part de l’assuré une fois 
que le contrat est entré en vigueur. 
 
Les principes du droit européen du 
contrat d’assurance (PDECA)

Il est a noté qu’actuellement, il existe de 
nombreuses différences entre le projet 
de loi des Law Commissions et le projet 
de Règles générales concernant tous les 
contrats réglementés par les principes du 
droit Européen du contrat d’assurance 

(PDECA). La portée des PDEECA est 
actuellement plus large. En particulier: 

1.	 Les PDECA s’appliquent lorsque les 
parties ont décidé d’un commun accord 
d’y soumettre leur contrat tandis que le 
projet de loi des Law Commissions sera 
obligatoire.

2.	A l’exception des dérogations en 
faveur de certains risques, tels que 
ceux qui concernent les véhicules 
ferroviaires, aériens ou maritimes et les 
marchandises transportées, ainsi que 
les risques pour autant que le preneur 
d’assurance dépasse les limites des 
critères stipulés, les PDECA ne font 
aucune distinction entre l’assurance d’un 
consommateur et d’une entreprise.

3.	Obligation de déclaration
Les PDECA prévoient que lors 
de la conclusion du contrat, le 
demandeur doit informer l’assureur 
des circonstances dont il a ou devrait 
avoir connaissance, faisant l’objet de 
questions claires et précises de la part 
de l’assureur y incluent aussi celles que 
la personne à assurer connaissait ou 
aurait dû connaître.

4.	Compétence des agents d’assurance 
(l’article 3:101)
Les PDECA prévoient qu’un agent 
d’assurance est habilité à exécuter tous 
les actes pour le compte de l’assureur 
qui, selon la pratique actuelle dans le 
domaine d’assurance, tombent dans 
l’objectif de son emploi. Toute restriction 
de la compétence de l’agent doit être 
notifiée au preneur d’assurance de 
manière claire, dans un document 
séparé. Dans tous les cas, la compétence 
de l’agent doit comprendre: a) la faculté 
d’informer et de conseiller le preneur 
d’assurance, et b) la faculté de recevoir 
des notifications de la part du preneur 
d’assurance.

	 Les éléments dont l’agent a pris 
connaissance ou aurait dû prendre 
connaissance à l’occasion de son 
intervention sont considérés comme 
connus de l’assureur.

5.	Dommage causé par paiement tardif - 
l’article 6:105

	 Les PDECA prévoient que lorsque la 
prestation d’assurance n’est pas payée, 
le créancier de la prestation a droit 
au paiement des intérêts moratoires 
sur cette somme. Le créancier de la 
prestation d’assurance est en droit 
d’être indemnisé de tout dommage 
additionnel causé par le paiement tardif 

de la somme d’assurance.

6.	Clauses abusives – l’article 2:304

	 Les PDECA prévoient qu’une clause 
du contrat qui n’a pas fait l’objet d’une 
négociation individuelle ne lie pas les 
parties si elle crée un déséquilibre 
significatif entre les droits et les 
obligations des parties. Le contrat 
continue à lier les parties dans la mesure 
où il peut subsister sans la clause 
abusive. Dans le cas contraire, la clause 
abusive peut être remplacée par une 
clause raisonnable. Cette disposition 
s’applique aux clauses qui restreignent 
ou modifient la couverture.

Patrick Hann
patrick.hann@hilldickinson.com

Droit bancaire 
contentieux
__________________________________

Titan Steel Wheels Ltd -v- Royal Bank Of 
Scotland plc [2010] EWHC 211 (Comm) 

Un autre litige dans une série 
concernant les produits dérivés. 
Les clauses d’exclusion de 
responsabilité de la banque lui ont 
permis de faire débouter sa cliente, 
une entreprise, de son action pour 
négligence. 

Le demandeur Titan, un fabricant, 
cherchait à récupérer ses pertes subies 
à la suite de transactions en produits 
dérivés que la banque lui avait conseillées 
d’effectuer.

Les revenues du fabricant étaient pour la 
majorité en euros et il lui était nécessaire 
d’acheter la livre sterling régulièrement. 
Le fabricant avait signé un mandat en 
faveur de la banque pour les opérations 
de change et d’options, régie par un ISDA 
Master Agreement 1992.
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Dans un premier temps le fabricant à fait 
des opérations de change à terme. Ensuite 
entre 2000 et 2007 le fabricant a acheté 
23 produits structurés, dont 2 d’entre 
eux faisaient l’objet du présent litige. 
Le fabricant a allégué que ces produits 
étaient si complexes que la banque devait 
apprécier que le directeur de finance du 
fabricant avait agi au-delà de ses pouvoirs; 
la banque avait conseillé au fabricant de 
faire ses opérations et était coupable de 
négligence; d’autre part, les règlements de 
la FSA obligeait la banque de se comporter 
d’une manière ‘équitable’ envers son client

L’article 150 de la loi Financial Services 
and Markets de 2000 (“FSMA”) et les 
règlements The Financial Services and 
Markets Act 2000 (Rights of Action) 
Regulations de 2001 prévoient la possibilité 
de commencer une action en justice 
réclamant des dommages-intérêts pour 
non-respect des règlements à condition 
que les opérations n’aient pas été 
effectuées dans un cadre professionnel. Le 
tribunal a décidé que Titan ne pouvait pas 
bénéficier de se droit car ses opérations 
étaient en réalité des spéculations. En plus 
des 23 opérations avec RBS, Titan en avait 
fait 20 autres avec d’autres banques.

Les conditions types de la banque 
stipulaient que la banque n’offrait aucun 
service de conseil. Chaque confirmation 
d’une opération indiquait que Titan avait 
pris sa décision sans se baser sur les 
communications de la part de la banque. 

Titan a affirmé qu’en réalité la banque 
l’avait conseillée.

Le tribunal, se basant sur la jurisprudence, 
notamment les affaires JPMorganChase 
Bank -v- Springwell Navigation [2008] 
EWHC 1186; Trident Turboprop (Dublin) 
Ltd -v- First Flight Couriers Ltd [2008] 2 
Lloyd’s Rep. 581; Henderson -v- Merrett 
[1995] 2 AC 145 et IFE Fund -v- Goldman 
Sachs Int [2007] EWCA Civ 811, a souligné 
que les parties sont libres de contracter 
sur des bases convenues et qui les lient 
juridiquement, même si ces bases ne 
représentent pas la réalité. Il était convenu 
que les communications de la part de 
la banque ne seraient pas considérées 
comme des conseils et par conséquent ces 
communications ne pouvaient engager 
la responsabilité de la banque. Il ne s’agit 
pas d’une clause d’exonération mais 
d’une clause qui définie la responsabilité 
contractuelle et qui exclut l‘engagement 
de la responsabilité d’une partie vis-à-
vis l’autre et donc écarte tout devoir de 
prendre soin envers l’autre partie.

De toute manière, le tribunal a préféré 
traiter les propos du trader de la banque 
de discours de ‘vendeur’ plutôt que de 
conseils. 

Le tribunal s’est appuyé aussi sur le fait 
que Titan avait l’habitude d’acheter des 
produits similaires auprès des autres 
banques, un fait que RBS ignorait. RBS 
ne possédait pas de connaissances plus 
approfondies que celles de Titan en 
matière de dérivés de change. Le facteur le 
plus important dans le cadre des produits 
en question était le taux de change futur 
entre l’euro et la livre sterling. La banque 
n’était pas mieux placée que Titan pour 
prévoir les cours des changes de l’Euro/
la Livre Sterling. Il n’existait donc pas de 
déséquilibre entre les parties.

Titan a cherché à faire appliquer la 
loi Unfair Contract Terms de 1977 qui 
permet au tribunal d’infirmer une clause 
d’exclusion qui est jugée déraisonnable 
par rapport a certains critères. Le tribunal 
a distingué une clause d’exclusion d’une 
clause qui définie la prestation proposée. 
La plupart des clauses qui protégeaient 
la banque faisaient partie de la deuxième 
catégorie. Même si les clauses pouvaient 
être considérées comme étant des clauses 
d’exclusions elles étaient raisonnables pour 
les raisons suivantes:

•	 Titan était un client important, qui avait 
le choix d’utiliser d’autres banques et 
qui ne s’en été pas privé;

•	 les conditions de la banque étaient 
similaires à celles de ses concurrents;

•	 les conditions étaient explicites est 
signalées à Titan régulièrement;

•	 Titan avait eu la possibilité de prendre 
conseil ailleurs; et

•	 la banque n’était pas mieux placée 
que Titan pour prévoir les cours des 
changes de l’Euro/la Livre Sterling.

Commentaire

Une autre victoire pour une banque 
dans un litige concernant les produits 
dérivés. Les conclusions du juge peuvent 
surprendre: le jugement cite des extraits 
des conversations téléphoniques entre 
les traders de la banque et Titan. Les 
dires des traders ressemblent bien à des 
conseils. D’autre part, en pratique il est 
improbable qu’un client contrôle un conseil 
en demandant une seconde opinion 
auprès d’une autre banque. Cependant, 
ce jugement souligne le fait que les 
tribunaux anglais considèrent qu’un client 

relativement sophistiqué doit rester lié par 
une clause qui définie la responsabilité 
contractuelle et qui exclut l‘engagement de 
la responsabilité de la banque, même si en 
réalité il a reçu des conseils négligents ou 
des déclarations inexactes. Par contre si le 
client est un particulier ou inexpérimenté il 
reste possible de contester les opérations- 
voir Morgan Stanley -v- Puglisi 1998 CLC 
481 où le tribunal a donné raison au client 
de l’auteur du présent article.

Patrick Hann
patrick.hann@hilldickinson.com

Droit 
commercial
___________________________________

Whittle Movers Ltd -v- Hollywood Express 
Ltd (2009) EWCA Civ. 1189
	
Une compensation équitable pour 
services effectués avant conclusion 
de contrat

 La Cour d’Appel anglaise a infirmé la 
décision d’un juge de la Haute Cour qui 
avait reconnu l’existence d’un contrat entre 
les parties qui étaient toujours en train de 
négocier les conditions d’une convention 
de distribution et d’entreposage de 
marchandises. Le distributeur avait 
commencé à fournir les prestations entre 
temps et facturait sur la base des tarifs 
convenus. Cependant, avant que les parties 
aient trouvé un accord sur toutes les 
conditions, le défendeur a donné 6 mois 
de préavis de résiliation, arguant qu’un tel 
préavis était applicable, conformément 
à la période prévue dans le contrat 
avec l’ancien distributeur. Le nouveau 
distributeur a affirmé qu’une nouvelle 
convention à long terme était en place, 
fondée sur les agissements des parties.

La Cour d’Appel a considéré qu’aucun 
contrat n’existait. Les parties ne s’étaient 
pas encore mis d’accord sur plusieurs 
conditions importantes. Il n’est pas 
nécessaire et le tribunal ne doit pas 
chercher à confirmer l’existence d’un 
contrat dans le souci de rendre justice. 
Dans la plupart des cas le tribunal a la 
possibilité d’utiliser les principes d’équité en 
droit anglais et d’accorder au fournisseur 
une compensation équitable pour les 
prestations effectuées.
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Aston Martin Lagonda Ltd -v- Automotive 
Industrial Partnership Ltd [2009] LTL 
11/2/2010	

Le tribunal a en référé accordé en 
faveur d’un constructeur 
d’automobiles une injonction à 
l’encontre de son fournisseur afin 
d’assurer la continuité de stock de 
pièces (des essuie-glaces) 
fabriquées par le fournisseur.

La demande du constructeur était 
fondée sur des droits contractuels. Le 
constructeur réclamait aussi les machine-
outils mis à la disposition du fournisseur 
par le constructeur. 

Le tribunal a constaté que les délais 
de livraison étaient primordiaux. Un 
éventuel jugement définitif accordant 
au constructeur des dommages-intérêts 
ne suffirait pas. Si le tribunal refusait une 
injonction la production de certaines 
voitures pourraient s’arrêter avec de 
graves conséquences commerciales. Il 
convenait donc de maintenir le statu quo 
en attendant un jugement définitif sur le 
fond.

Habas Sinai Ve Tibbi Gazlar Isthisal 
Endustri As -v- Sometal Sal (2010)
EWHC 29 
 
Une clause d’arbitrage peut être 
incorporée dans un contrat de 
manière indirecte

Les parties ont conclu une séries de 
contrats et chaque partie en a rédigé 
un certain nombre. Une des parties a 
inclu une clause prévoyant un arbitrage 
à Londres. Le texte des contrats rédigés 
par l’autre partie ne faisait pas référence 
à l’arbitrage mais indiquait que ‘les autres 
conditions” seraient “identiques aux 
contrats précédents” ou “feraient l’objet 
d’un accord entre les parties”. Le tribunal 
a expliqué qu’en principe, le droit anglais 
permet l’incorporation dans un contrat de 
conditions telle qu’une clause d’arbitrage 
sans y faire référence explicitement 

Evidemment, la phrase “‘les autres 
conditions seront identiques aux contrats 
précédents” pouvait incorporer une clause 
d’arbitrage seulement si les contrats 
précédents en contenaient ou à leur tour 
faisait référence à un contrat qui contenait 
une clause d’arbitrage. La phrase “‘les 
autres conditions feront l’objet d’un accord 
entre les parties” ne pouvait pas incorporer 
une clause d’arbitrage.

Tandarin Aviation Holdings Ltd -v- (1) 
Aero Toy Store LLC, (2) Insured Aircraft 
Title Service Inc [2010] EWHC 40
 
La crise ne crée pas une situation 
de Force majeure.

Le tribunal a rejeté l’argument que la 
crise financière mondiale permettait au 
demandeur de s’appuyer sur une clause 
de force majeure dans un contrat pour la 
vente d’un avion. Il est bien établi en droit 
anglais que l’évolution des marchés et/ou 
la conjoncture économique qui affectent 
les bénéfices ou qui créent des difficultés 
pratiques pour les parties ne sont pas 
considérées des évènements de force 
majeure.

(1) E D & F Man Commodity Advisers 
Ltd (2) E D & F Man Sugar Inc. -v- (1) 
Fluxo-Cane Overseas Ltd., (2) S/A Fluxo-
Comercio E Assessoria Internacional 
[2010] EWHC 212 (Comm)	

Un courtier en matière d‘achat et 
de vente de sucre avait le droit de 
fermer les positions de son client 
pour sa propre protection, selon les 
termes du contrat avec le client.

Le demandeur, un courtier, a réclamé à 
l’encontre de son client, des sommes dues 
à la suite d’interventions sur les marchés 
à terme et les marchés d’options par le 
biais du Intercontinental Exchange (ICE) 
de New York. Le ICE avait noté que les 
risques encourus par Fluxo dépassaient 
les limites convenues. ICE a donc émis à 
ces membres compensateurs une directive 
d’obtenir des marges supplémentaires 
et de réduire les positions de Fluxo. Man 
à cherché à récupérer de son client les 
pertes subies.

Le tribunal a considéré que la demande 
ne pouvait se fonder sur le fait que le 
client n’avait pas répondu positivement 
à une demande d’apporter une marge 
supplémentaire car le courtier ne lui avait 
pas laissé assez de temps pour le faire. 
Cependant d’après les termes du contrat, 

Man avait le droit de liquider la position 
de Fluxo “si nécessaire ou désirable pour 
notre propre protection”. Evidemment, 
c’était dans les intérêts de Man de liquider 
la position pour limiter ses propres pertes.

Patrick Hann
patrick.hann@hilldickinson.com

 

Droit de la 
concurrence
___________________________________

 
Les nouvelles règles concernant les 
restrictions verticales auront un 
impact majeur sur les prix et les 
ventes en ligne.

La Commission a adopté le 20 avril 2010 
un nouveau règlement d’exemption par 
catégorie (REC), 330/2010, qui exempte 
certaines catégories d’accords de 
distribution et de fourniture à différents 
niveaux de la chaîne de production ou de 
distribution. En même temps la Commission 
a communiqué de nouvelles Lignes 
directrices sur les restrictions verticales. 
L’actuel règlement d’exemption par 
catégorie applicable aux accords verticaux 
et les lignes directrices qui l’accompagnent 
datent de 1999. 

Les nouvelles règles entreront en vigueur 
en juin et s’appliqueront jusqu’en 2022, avec 
une phase de transition d’un an. 

Un accord vertical est un accord ou une 
pratique concertée entre deux ou plusieurs 
entreprises opérant chacune, aux fins 
de l’accord ou de la pratique concertée, 
à un niveau différent de la chaîne de 
production ou de distribution, et relatif aux 
conditions auxquelles les parties peuvent 
acheter, vendre ou revendre certains biens 
ou services; Conformément à l’article 
101, paragraphe 3, du traité de l’UE, et 
sous réserve des dispositions du présent 
règlement, l’article 101, paragraphe 1, du 
traité est déclaré inapplicable aux accords 
verticaux.
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“Une application claire et prévisible des 
règles de concurrence aux accords de 
fourniture et de distribution est essentielle 
pour la compétitivité de l’économie de l’UE 
et le bien-être des consommateurs. Les 
distributeurs doivent avoir la possibilité de 
répondre à la demande des consommateurs, 
que ce soit par l’intermédiaire de points de 
vente physique ou par Internet. Les règles 
adoptées aujourd’hui garantiront que les 
consommateurs, où qu’ils soient dans l’Union 
européenne, pourront acheter des biens et 
des services au prix le plus intéressant, tout 
en laissant les entreprises ne détenant pas 
de pouvoir de marché essentiellement libres 
d’organiser leur réseau de vente comme 
elles l’entendent”, a déclaré M. Joaquin 
Almunia, vice-président de la Commission et 
commissaire chargé de la concurrence. 

Cet article étudie deux modifications 
importantes pour les fournisseurs de 
produits et de services, leurs grossistes et 
détaillants ainsi que pour les franchiseurs 
et franchisés:

1.	 Le nouveau Règlement exige que ni 
le producteur, ni le distributeur, ne 
doit disposer d’une part de marché 
supérieure à 30%.

2.	Les règles concernant les ventes 
‘passives’ sont plus strictes afin de 
permettre aux distributeurs agréés la 
liberté de vendre sur Internet sans se 
voir imposer de limite touchant aux 
quantités et au lieu d’établissement des 
consommateurs ou de restrictions en 
matière de prix. 

Part de marché

Pour bénéficier de l’exemption par 
catégorie, les fournisseurs de biens ou de 
services contractuels ne peuvent détenir 
une part de marché supérieure à 30 %. 
La nouveauté est que les nouvelles règles 
instaurent le même seuil de part de marché 
de 30 % pour les acheteurs. 

Le règlement d’exemption par catégorie 
(REC), applicable aux accords verticaux 
exempte les accords qui respectent les 
règles de concurrence de l’UE (article 
101, paragraphe 3, du traité de l’UE) sous 
réserve que leurs accords de distribution 
ou de fourniture ne doivent pas inclure de 
restrictions de concurrence caractérisées, 
telles que la fixation du prix de vente ou 
le rétablissement d’obstacles au marché 
unique de l’Union européenne ou certains 
types de protection territoriale. 

D’autre part, lorsque, aux termes d’un 
accord multipartite, une entreprise achète 
les biens ou services contractuels à une 

entreprise partie à l’accord et vend les 
biens ou services contractuels à une 
autre entreprise partie à l’accord, la part 
de marché de la première entreprise doit 
respecter le seuil de part de marché, en 
tant qu’acheteur et fournisseur, pour que 
l’exemption prévue s’applique.

Le nouveau règlement d’exemption 
confirme expressément que les accords 
verticaux entre entreprises détenant des 
parts de marché au-dessus du seuil de part 
de marché de 30 %, ne sont pas présumés 
relever de l’article 101, paragraphe 1, du 
traité ni ne pas remplir les conditions de 
l’article 101, paragraphe 3, du traité. Ces 
entreprises doivent déterminer si leurs 
accords incluent des clauses restrictives et 
si ces dernières pourraient se justifier. 

Ventes en ligne et restrictions de 
concurrence

Le règlement ne couvre pas des accords 
contenant des “restrictions caractérisées”.
La liste de restrictions de concurrence 
(l’inclusion d’une seule clause restrictive 
parmi celles qui paraissent sur la liste suffit 
pour empêcher que l’accord bénéficie 
de l’exemption) a peu changé et sera 
reconnue par les entreprises qui ont 
l’habitude de se référer au Règlement 
2790/1999. Cependant, il est nécessaire 
de tenir compte des règles plus strictes 
concernant les ventes en ligne, qui facilitent 
les achats de marchandises et de produits 
par les internautes où qu’ils soient. Ces 
modifications sont très controversées mais 
la Commission a résisté à l’opposition et les 
nouvelles règles imposent des procédures 
radicalement différentes en ce qui concerne 
la publicité et le prix des produits sur le web.

La Commission tient compte du fait 
que l’Internet est devenu un outil majeur 
pour les ventes en ligne et le commerce 
transfrontalier et le volume croissant de 
ventes par ce biais nécessite la modification 
de la définition de ventes passives. Les 
lignes directrices constatent que l’Internet 
est un outil puissant qui permet à des 
distributeurs d’atteindre différents clients 
et différents territoires et de s’adresser à 
une clientèle plus importante et diverse que 
celle atteinte par les moyens traditionnels et 
pour cette raison, certaines restrictions sont 
traitées comme étant des restrictions qui 
concernent la revente. Les lignes directrices 
reconnaissent qu’en principe, chaque 
distributeur doit avoir la possibilité d’utiliser 
le web et qu’en général, un site web est 
considéré comme un outil de vente passive.

Les lignes directrices donnent des exemples 
de “restrictions caractérisées”, qui incluent, 
sous réserve de quelques exceptions:

•	 Toute obligation pour les distributeurs de 
“re-router” automatiquement les clients 
en dehors de leur territoire; 

•	 d’interrompre les transactions des 
consommateurs sur Internet si leurs 
données de carte de crédit indiquent une 
adresse qui n’est pas dans le territoire du 
distributeur;

•	 quand le fabricant limite la proportion de 
ventes globales qu’un distributeur peut 
effectuer sur internet; ou 

•	 demande qu’un distributeur paye un 
prix d’achat plus élevé pour les unités 
vendues en ligne (“système de double 
prix”).

Cela implique que les producteurs ne 
peuvent pas pratiquer des prix plus élevés 
par rapport au pays de résidence pour 
les produits destinés à être vendus en 
ligne. Les producteurs devront tous revoir 
leur politique de prix et envisager un 
alignement des prix dans les états de l’UE, 
sinon ils risquent une forte concurrence 
transfrontalière avec des conséquences 
néfastes pour leurs relations avec leurs 
distributeurs dans les territoires où les prix 
sont élevés.

Le Règlement permet à des fabricants de 
protéger un distributeur exclusif contre 
les ventes actives d’autres distributeurs. 
Dans le cas de la distribution exclusive, le 
fournisseur peut exiger que le distributeur 
ne vise pas activement les clients ou 
groupes de clients attribués exclusivement 
à un autre distributeur.

Les lignes directrices expliquent qu’un 
producteur pourra exiger que ses 
distributeurs utilisent uniquement des sites 
d’hébergement qui sont conformes à des 
critères et des conditions convenus par le 
producteur et le distributeur. Par exemple, 
le producteur pourra exiger que les clients 
ne visitent pas un site qui porte le nom ou 
le logo du site d’hébergement.

Les lignes directrices s’adressent aussi 
à des cas de “restrictions caractérisées” 
qui pourraient violer l’Article 101(1) ou être 
conformes à l’Article 103(1), par exemple 
une “restriction caractérisée” pourrait être 
objectivement nécessaire pour respecter 
une interdiction sur la vente de produits 
dangereux à certains clients pour des 
raisons de santé public.

Les démarches nécessaires

Le nouveau Règlement d’exemption 
n’affecte pas immédiatement les accords 
existants car il y a une phase de transition 
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d’un an. Cependant, l’instauration du même 
seuil de part de marché de 30 % pour les 
acheteurs ainsi que les règles plus strictes 
concernant les ventes transfrontalières 
risquent mettre en danger de nombreux 
accords actuellement en vigueur. Les 
producteurs doivent maintenant faire 
évaluer leurs accords par rapport au 
nouveau Règlement. 

Philip Wareham
philip.wareham@hilldickinson.com

Droit de 
l’environnement
___________________________________

The Environmental Civil Sanctions 
(Miscellaneous Amendments) (England) 
Regulations 2010 [Draft]	

Les Règlements concernant les 
sanctions administratives pour 
fautes pertinentes à 
l’environnement de 2010.

Environment Agency and Natural England 
ont les pouvoirs d’infliger des sanctions 
pour fautes concernant l’environnement. 
Les sanctions se trouvent dans la Loi 
Regulatory Enforcement and Sanctions 
2008. Ces sanctions administratives 
sont disponibles au lieu de poursuites 
au pénal à l’encontre des entreprises ou 
des particuliers qui ont été coupables de 
manquements graves par rapport aux 
règlements concernant l’environnement.

Les sanctions sont les suivantes:

•	 Une Compliance notice qui exigent 
certaines démarches dans un certain 
délai afin d’éviter toute récidive.

•	 Une Restoration notice qui exige la 
restauration de la situation antérieure 
avant la commission de la faute.

•	 Enforcement undertakings - un 
engagement de la part d’une entreprise 
ou d’un particulier suspecté par le 

régulateur d’avoir commis une faute, de 
prendre certaines mesures précises.

•	 Une amende fixe.

•	 Une amende variable. L’entreprise ou le 
particulier peut s’engager à compenser 
un tiers. Dans ce cas, le Régulateur 
doit tenir compte de cet engagement 
en décidant le montant de l’amende 
variable.

•	 Stop notices - une notice qui exige la 
cessation d’une activité existante ou 
anticipée.

La loi prévoit également une action pénale 
ou civile pour non respect des sanctions 
administratives. 

Patrick Hann
patrick.hann@hilldickinson.com

Propriété 
intellectuelle 
___________________________________

G & G -v- Wikimedia Foundation Inc 
[2009] EWHC 3148 
 
Wikipedia doit dévoiler les 
coordonnées d’un utilisateur.

La Haute Cour a ordonné à la rédaction 
de Wikipedia, l’encyclopédie en ligne, de 
dévoiler les coordonnées d’un utilisateur 
du site web. Les demandeurs soutenaient 
que cet utilisateur avait publié des 
informations confidentielles et que les 
demandeurs étaient en droit d’obtenir une 
injonction afin d’empêcher une récidive. 
Wikipedia avait supprimé les données 
contestées mais était prêt à divulguer les 
coordonnées de l’utilisateur seulement si 
le tribunal l’ordonnait. Le tribunal a indiqué 
qu’une ordonnance qui entrave la liberté 
d’expression doit sauvegarder cette liberté 
au maximum possible tout en protégeant 
les droits du demandeur

Blinx UK Ltd -v- Blinkbox Entertainment 
Ltd (2010) LTL 5/2/2010 
 
Une action en justice pour 
contrefaçon de marque doit être 
intentée rapidement.

Cette décision démontre qu’il est 
primordial de commencer rapidement 
une action en justice pour contrefaçon de 
marque, surtout si le demandeur souhaite 

obtenir une injonction. Le demandeur 
gérait le site web BLINKX.com qui diffusait 
des films, des vidéos et des programmes 
de télévision. Depuis 2008 le demandeur 
avait pris connaissance du fait que le 
défendeur offrait un service de lecture de 
vidéo sur demande par le biais de son site 
web, utilisant de mot ‘BLINKX’. BLINKX 
n’a fait aucune démarche à ce stade et ce 
n’est qu’en février 2010 que le demandeur 
a saisi le tribunal demandant une injonction 
interdisant l’utilisation du mot ‘BLINKX’. 
Le juge a dit qu’il aurait probablement 
répondu favorablement si le demandeur 
avait réagi rapidement mais en février 
2010 il était trop tard pour accorder une 
injonction en référé.

Diageo -v- Intercontinental Brands [2010] 
EWHC 172 (Pat)
 
Usurpation de l’appellation Vodka. 

L’affaire concernant le Champagne 
espagnol en 1960 fût la première action 
en usurpation d’appellation cherchant 
à empêcher les concurrents d’utiliser le 
terme ‘Champagne espagnol’ pour décrire 
une boisson qui n’était pas du champagne. 
Ensuite des arrêts similaires ont protégé les 
termes ‘sherry’, ‘advocaat’, ‘scotch whisky’ 
et ‘chocolat suisse’ afin de “préserver 
l’exactitude et l’exclusivité des termes 
descriptifs”.

Dans l’affaire Diageo la Haute Cour a 
constaté que le terme ‘vodka’ définit une 
catégorie distincte de marchandises qui 
possède une réputation susceptible d’être 
protégée. L’utilisation du nom VODKAT 
pour un produit qui n’était pas de la vodka 
mais qui faisait l’objet d’une campagne 
de publicité comme telle représentait une 
usurpation d’appellation. 

Patrick Hann
patrick.hann@hilldickinson.com
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Droit des 
sociétés/faillites
___________________________________

Martin Boughtwood -v- Oak Investment 
Partners [2010] EWCA Civ. 23 
 
La cour ordonne le transfert des 
actions d’une société à cause du 
comportement injuste de la part 
d’un des actionnaires envers son 
‘associé’.

Les parties avaient créé une joint venture 
pour développer un nouveau moteur 
électrique pour automobiles. Les ‘associés’ 
ont reconnu devant le tribunal qu’ils 
ne pouvaient plus travailler ensemble. 
Le juge a constaté un comportement 
injuste de la part du demandeur: Il avait 
d’une manière continuelle dépassé ses 
fonctions de management; refusé de 
respecter le budget convenu, sur la base 
duquel l’autre partie avait consenti de 
faire un investissement dans la société; 
refusé d’envisager un financement 
supplémentaire et finalement avait essayé 
de prendre le contrôle de la société de 
la joint venture. La cour a considéré 
ce dernier coup malhonnête; il avait 
endommagé le groupe et détruit toute 
confiance qui pouvait rester entre les 
‘associés’. Ce comportement par lui-même 
justifiait une directive l’obligeant à céder 
ses actions.

Christopher Croly -v- (1) Robert Good, 
(2) Julia Good, (3) FP Mailing (Windsor) 
(2010) EWHC 1 (Ch) 

Dans une autre affaire, une société était 
en réalité une association. Le tribunal a 
considéré que la gestion de la société était 
injuste envers un des actionnaires qui avait 
droit à un recours fondé sur l’article 994 de 
la loi de 2006 concernant les sociétés.

Le demandeur était employé par la 
société en tant que représentant. Il 
recevait une commission mais également 
des actions. Au final il détenait 40% du 
capital. Les défendeurs détenaient les 
60%. Le demandeur était devenu en réalité 
un associé, Ensuite Il avait abonné ses 
commissions avantageuses qui devaient 
être remplacées par des dividendes. 
Cependant, les actionnaires majoritaires 
ont empêché le demandeur de participer 
à la gestion de la société et d’avoir la 
possibilité de contribuer à la création de 
profits qu’il devait partager par le biais 

des dividendes. La majorité avait agi d’une 
manière injuste, tenant compte du fait que 
la société était en réalité une association 
et avait porté préjudice aux droits du 
demandeur en tant qu’actionnaire. Il était 
également injuste que le défendeur s’était 
accordé une rémunération supérieure 
à celle du demandeur, sans obtenir son 
accord. D’autre part, aucun dividende 
n’avait été émise, contrairement à l’accord 
des parties.

Re Internet Investment Corporation Ltd 
[2009] EWHC 2744 (Ch)
 
Une liquidation forcée préférée à 
une liquidation volontaire.

La Haute Cour (Chancery Division) 
a choisi une liquidation forcée plutôt 
qu’une liquidation volontaire parce que le 
tribunal a considéré qu’il était nécessaire 
de diligenter une enquête approfondie 
concernant la gestion de la société par 
l’administrateur. Le choix d’une liquidation 
forcée est possible même si la requête est 
faite par un membre de la société et non 
par un créancier.

La majorité des actionnaires avaient décidé 
de commencer une liquidation volontaire 
ce qui permettrait à la majorité de garder 
un certain contrôle sur le déroulement de 
la liquidation, par exemple en choisissant le 
liquidateur. Le tribunal a considéré que ceci 
serait préjudiciable aux intérêts des autres 
actionnaires. 

Radiation et restauration d’une 
société

Le Greffe des Sociétés a publié un guide 
qui résume les procédures concernant la 
radiation et la restauration d’une société au 
Registre d’après la section 31 de la loi de 
2006.

Ce guide explique: 

•	 Comment formuler une requête auprès 
du Greffe lui demandant de radier une 
société.

•	 La procédure lorsque le Greffe décide 
de radier une société qui n’exerce plus 
d’activité.

•	 La restauration de la société au Registre 
par directive du tribunal.

•	 La procédure lorsque un administrateur 
ou actionnaire demande au Greffe la 
restauration de la société au Registre.

 
Patrick Hann

patrick.hann@hilldickinson.com

Droit du travail/
contentieux
(1) Porton Capital Technology Funds (a 
Body Corporate), (2) Porton Capital Inc 
–v- (1) 3M UK Holdings Ltd., (2) 3M Co 
(2010) LTL 8/2/2010 [2010] EWHC 114

Le devoir de confidentialité d’un employé 
envers son employeur n’est pas abrogé par 
la communication de pièces dans le cadre 
de la procédure anglaise (Disclosure)

Porton avait cédé à 3M des actions qu’elle 
détenait dans une société qui fabriquait 
du matériel médical contre une proportion 
des futurs bénéfices. Ces derniers se 
sont avérés minimes et Porton a réclamé 
des dommages-intérêts, alléguant des 
manquements dans le marketing du 
matériel.

Porton souhaitait demander à certains 
employés du fabricant de témoigner 
à l’audience mais 3M a souligné le fait 
que les employés demeuraient sujets à 
un devoir de confidentialité. Néanmoins 
dans le cadre de la procédure, 3M a dû 
fournir a Porton les documents pertinents 
au développement et au marketing du 
matériel. Dans ces conditions, Porton 
a argué que les témoins pourraient 
à l’audience répondre aux questions 
de Porton sans violer leur devoir de 
confidentialité. Le tribunal a rejeté cet 
argument. La communication de pièces 
dans le cadre de la procédure anglaise 
n’affecte pas le devoir de confidentialité 
et les témoins ne pourraient pas répondre 
aux questions concernant des sujets 
confidentiels.

Une décision qui surprendra beaucoup de 
parties.
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L’age de la retraite

L’ancien Gouvernement anglais a signalé 
son intention d’abolir l’age de la retraite 
à 65 ans automatique lorsque un contrat 
de travail ne prévoit pas d’age de retraite 
particulier. Cette décision a été prise 
suite au jugement dans l’affaire R (on 
the application of Age UK) -v- Secretary 
of State for Business, Innovation & Skills 
[2009] EWHC 2336 - voir Hill Dickinson 
Infos d’hiver. Ce changement aura lieu en 
2011.

Paul Buckland -v- Bournemouth 
University Higher Education Corporation 
[2010] EWCA Civ. 121

Résiliation pour faute

Lorsque une partie commet une faute 
si sérieuse qu’elle prive l’autre partie de 
tous les avantages que le contrat devait 
lui apporter, le common law reconnaît le 
droit de la partie lésée de mettre fin au 
contrat et de réclamer des dommages 
et intérêts, calculés selon le ‘common 
law’. Ce principe, que l’on retrouve le plus 
souvent dans un contexte commercial, 
s’applique aussi dans le cadre d’un contrat 
de travail. La Cour d’Appel a confirmé que 
lorsqu’un employeur commet une faute 
grave, l’employé a le choix de résilier ou 
de continuer le contrat et il est impossible 
pour l’employeur de rectifier la faute et de 
priver l’employé du droit de faire son choix.

Chagger -v- Abbey National plc [2009] 
EWCA Civ 1202
 
Dommages-intérèts suite à une 
discrimination raciale

Un (ancien) employeur peut être tenu 
responsable d’indemniser un employé 
qui a été licencié par l’employeur contre 
les pertes subies, dues aux fait qu’un 
employeur potentiel refuse d’embaucher 
l’employé parce que celui-ci est en litige 
avec son ancien employeur. Le fait que 
la cause immédiate des pertes subies 
par l’employé est le refus de l’employeur 
potentiel ne suffit pas pour exonérer 
l’ancien employeur.

M Chagger a été licencié par la banque 
Abbey National. M Chagger a allégué une 
discrimination raciale. La Cour d’Appel 
a fait jurisprudence en accordant une 
compensation pour flétrissure indirecte 
à condition que l’employé soit en mesure 
d’apporter des preuves convaincantes des 
pertes réclamées.

Patrick Hann
patrick.hann@hilldickinson.com

Ces articles sont réservés à l’usage privé 
du destinataire et n’ont qu’une vocation 
d’information générale non exhaustive. 
Ils ne sauraient constituer ou être 
interprétés comme un acte de conseil 
juridique. Pour des conseils spécifiques, 
veuillez contacter Patrick Hann ou votre 
interlocuteur à Hill Dickinson.
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